
MIURl i Dl t.A S!YNI 
,__..,..___,,. 

O!abinrt bu Blaire 

• 
CAB/ 1 96/'&C 

Monsieur, 

LA SEYNE-SUR-MER, le 13 DECF.MBRE 1;967 

Monsieur BOCHE 
1o~issement "Plein Soleil" 

a:; - 'f~U'R,..t'\lER 

Vous 3tes c-a.ndidat aux élections cantonales. Ci.est wtre 
droit et je ne le conteste JlàS• 

Mais puisque vous avès l'outrecuidance de j~te:r dans la 
bataille électorale votre t1qualité 11 d'adminiat?"flteur de l'Office IJUD,icipal d'l:J,.L.M. 
de La Seyne, je suia da.na l'o bli4Ja. tion de vous écrire. Pourquoi f'~ . ? pour · 
prouver que votre action a été insignifiante au sein de notre Off~ce. 

C' es t facil à prouve 1•. Un bref réswné de lSr vie de l'Office 
y suffira. 

Elue en 1947, le premier aouei de la :municipalité a été 
de créer o~t organiS!l3e qui, malheureusement n'existait pas dans :notre cité. Ses 
efforts furent eourGnnés de succès quand, le 17"-ciécembre 1948, fut inatallé le 
premt r consei l d ' administra t ion de l' Offi ceo J'eus l'honi1eur d'exÎ. être le Pré-
si dent. Où étiez vous alore .. ? · · 

Voilà, maintenaut, les dates des délibérations où l'Office 
décida., en votre absence, la const ruction des groupes H.L.M.: 

- 14 janvio r 1949 
- 16 mai 1949 
- J1 mars 1950 
- 4 avril 1952 
- 18 juin 195.3 
- 22 avril 1954 
- } mai 1955 
- 15 juin 19~6 
- 2 ms.11957 
- 4 octobre 1957 
- 20 octobre 1958 
- 1er octobre 1959 
- 14 DO'fi br 1961 
~ 25 octo bre 1962 
- 4 ao~t 1963 

: Sa.int-.Antoi.IMh 
: La Rouve • 1 ère tranche. 
: La Rouve, 2ème tranche. 
: Le. Rouv, 3ème tranche. 
: Staline . 
: Cavaillon et !loui.esèques 1è~ tranche, 
; Max Barelo 
: Berthe 1ère tranohe. 
: Gai. Versant. 
: Nouissèquea 2ème tranche. 
l Berthe 2ème tranche. 
: :Berthe 3ème et 4ème tranche. 
: Le Floréal. 
: programme spécial pour les Rà,.patriés. 
: La .Lan • 

Où étie3-VOUS enc.ora ? 



Ce n ° est que le 9 an·i.l 1964 que Monsieur le Préfe t vous 
a désigné comme administrateur .. Le :Préfet ? C'est à dir e le pouvoi r gaullist e! 
Et votre premier act e d 1adminis1;rat eur a été. rap pelez- vous, de vouloir m'évin-
cer de la prési dence. Vous n'avez pas réussi., 

La pr euve eat ainsi f aite que vous n'ê tes pour r ie n dans 
l' efficace trava il de l'O ffice Municipal d. 'li.L ,.Iil., de la Seyne.._ 

,, 

En outre , j •·est:im anormal et immoral que vous j et i ez da.na 
u.ne bat.aille électora l e une "qualité" qw. voua a été octroyée par Monsieur le 
Préfet et que voua ne devez en rien à la con.fiancé des Seynois et des Seynoises o 
J'estime a.normal et immoral que voua te ntie z de vous approprier des réalis ations 
auxquelles vous ~tes pratiquement étr anger. 

J e vous en ave: ~ prévenu., honnêtement. Je vous avais dit : 
"si vous continuez à mGler l'O f fice d'H,L.M. aux élection s , je sera is obli gé da 
mettre les choses au point." C1est fa.ita 

Bi en entend u, si vous nont es tez mes argumenta, j e suis à 
votre dispos ition pour le s développer devant l'ensemble des lo catair es de 
l'Office d'HaLwM. de La Seyneo 

T.MERLE 
Député-Maire 

Prési dent de 110ff ice d'H.Lo~~ 
depuis 1948. 




